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[bookmark: _Toc101963443]Introduction

Pour faciliter la coordination des activités du RGPH-5, le Secrétariat Central du Recensement (SCR) entend mettre en place une organisation permettant d’atteindre efficacement les objectifs assignés au dénombrement. A cet effet, le pays sera subdivisé en zone de coordination du recensement regroupant entre deux et trois Wilayas selon leurs proximités et le nombre de leurs populations. La Coordination de Zone (CZ) sera installée dans l’une des capitales régionales qui composent chaque zone.

La conduite du RGPH-5 dans la Coordination de Zone sera sous la responsabilité d’un coordonnateur de zone désigné par le SCR. Les coordonnateurs de zone seront constitués des techniciens et cadres de l’ANSADE délégués dans les régions pour assurer la coordination et le suivi de l’ensemble des activités du dénombrement dans leurs zones d’affectation en collaboration avec les Walis et les Chefs des Bureaux Régionaux du Recensement de sa zone. 

Le présent document, destiné aux coordonnateurs de zone, se veut un canevas de travail en vue de faciliter la réalisation du dénombrement. Son bon usage contribuerait à la réalisation d’une bonne collecte des données. Pour se faire, il importe de connaître les objectifs du coordonnateur de zone, les résultats attendus, l’organisation de la collecte, le champ et le rôle et l’organisation pratique de la coordination. Vous devez aussi vous approprier du document de la méthodologie générale du RGPH, les manuels du chef de Bureau Régional du Recensement, manuel du superviseur, manuel du contrôleur, manuel de l’informaticien et le manuel des opérations de terrain.
[bookmark: _Toc101963444]Objectifs de la coordination de zone

L’objectif principal de la coordination de zone est de veiller au bon déroulement des travaux de collecte dans la zone de coordination. Le coordinateur de zone travaille étroitement avec l’ensemble des Chefs des Bureaux Régionaux du Recensement sous sa responsabilité. Il s’agira pour le coordinateur de : 
· Gérer les moyens mis à sa disposition ;
· Superviser le recrutement et la formation des contrôleurs et agents recenseurs ;
· Coordonner les travaux de collecte de données ;
· S’assurer du respect des protocoles techniques définis et réaliser le contrôleur de la qualité des données ;
· S’assurer du fonctionnement des équipements (tablettes et autres accessoires) auprès des ةاéquipes.

[bookmark: _Toc101963445]Résultats attendus
Les résultats attendus sont : 
· Le protocole technique est respecté ; 
· Le fonctionnement des équipements (Tablettes et autres accessoires) est assuré ; 
· Les travaux de collecte de données se déroulent parfaitement ; 
· Les données collectées sont vérifiées et corrigées par les agents ;
· Les difficultés rencontrées sur le terrain et les solutions apportées sont partagées avec le SCR ;
· Les litiges rencontrés sont résolus.
[bookmark: _Toc101963446]Rappel de l’organisation de la collecte 
Le dénombrement de la population se déroulera sur toute l’étendue du territoire national entre 20 et 30 jours de collecte. Les informations seront recueillies par les agents recenseurs. Ils seront supervisés directement par les contrôleurs en milieu urbain et les superviseurs en zone rurale. Des agents TIC (informaticiens de terrain) seront aussi déployés sur le terrain pour assister les agents recenseurs dans la gestion des tablettes et la transmission des données sur le serveur central. Dans chaque région, le Chef du Bureau Régional du Recensement sera chargé de l’organisation et la supervision des travaux.
Les agents recenseurs, les contrôleurs et les superviseurs sont des éléments clés de la chaîne de collecte et de transmission des données du dénombrement (Figure 1). Le contrôleur/superviseur devra récupérer chez chaque agent recenseur sous sa responsabilité, tous les jours ou au plus tard les deux jours, à l’aide du Bluetooth, les fichiers issus de la collecte des données dans la zone du dénombrement. Ces fichiers devront être ainsi transmis au serveur central. Le personnel du SCR chargé de la gestion des données devra régulièrement récupérer les fichiers transférés au serveur central pour des besoins de contrôle d’exhaustivité, de cohérence et qualité. 



[bookmark: _Hlk102549190]Figure 1 : Chaîne de collecte, de transmission et de contrôle des données pendant le dénombrement
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[bookmark: _GoBack]Les données récupérées par le contrôleur/superviseur seront également transmises au serveur central après le contrôle d’exhaustivité et la cohérence des données recueillies. La transmission des données doit être faite quotidiennement au serveur central. Cette architecture permettra de minimiser les risques de perte de données.

Contrôle des données
La complexité et la délicatesse des opérations de dénombrement conjuguée nécessiteront une organisation adéquate du contrôle et de supervision de la collecte des données. Le contrôle de qualité du dénombrement sera permanent sur le terrain tout au long de la période de dénombrement. Les différents responsables de la Coordination de Zone, ceux des Bureaux Régionaux du Recensement doivent se déplacer régulièrement dans leurs zones de contrôle, dans leur secteur de supervision ou dans les Wilaya afin de vérifier les conditions dans lesquelles s'effectuent le travail des agents recenseurs et de contrôler directement la qualité des données. Ces contrôles permettront de déceler et de remédier aux erreurs qui émergent sur le terrain.

Après la vérification de la qualité des données, les coordinateurs de zone devront faire parvenir aux superviseurs/ contrôleurs leurs observations sur la cohérence et la qualité des données.


[bookmark: _Toc101963447]Missions: 
Dans le cadre de la collecte des données sur le terrain, le coordonnateur va exercer ses activités sur un territoire bien défini appelé « Coordination de zone » et il coordonnera ainsi les travaux de collecte dans deux ou trois Wilayas. Il aura comme mission de :
[bookmark: _Toc101963448]Sensibilisation 
La campagne de sensibilisation joue un rôle très important pour la collecte des données. En effet, lorsque la population aura été suffisamment sensibilisée sur l’importance et les objectifs du recensement, elle collaborera davantage avec le personnel de collecte et la qualité des données en sera améliorée. Ainsi, le CZ travaillera étroitement avec les Commissions Régionales du Recensement pour s’assurer de l’exécution de la sensibilisation de la population (avant, pendant et après le recensement). Il s’agit spécifiquement de :

· Coordonner toutes les activités de la sensibilisation au sein de sa zone de coordination
· Participer à la sensibilisation la population par différentes voies : affiches, contact, etc. ;
Le coordinateur de zone sera ainsi amené, si nécessaire, à participer à des émissions de radio ou de télé pour expliquer les avantages du recensement, ses objectifs, son importance et son intérêt pour le pays. Les émissions ou interventions de sensibilisation doivent mettre l’accent sur les différences qui existent entre le RGPH et les opérations suivantes : 
· L’enrôlement de la population dans le ANRPTS (état civil) ;
· Le recensement des ménages vulnérables (Taazour, Takavoul)
· Les distributions de vivres ;
· Les opérations électorales, etc.
[bookmark: _Toc101963449]Responsabilités administratives et logistiques
Le coordonnateur de zone doit être en contact avec les autorités administratives de sa zone de coordination. En collaboration avec le chef de bureau régional du recensement, il doit rendre compte de l’état d’avancement de la collecte dans sa zone aux autorités administratives de son aire de travail (Président du conseil régional, Walis, Hakem, etc.) pour leur donner des informations sur l’opération et demander leur appui dans la sensibilisation de la population.
· [bookmark: _Toc344392305]Prise de contact avec les autorités administratives ;
· Collaboration avec les autorités locales et des populations
· [bookmark: _Toc344392306]Rapport avec le Bureau Régional du Recensement et le personnel de terrain ;
· Evaluation et gestion du matériel roulant et de l’équipement informatique.


[bookmark: _Toc101963450]Cartographie
L’organisation de la collecte est basée sur un découpage en district de recensement, établi pendant la campagne de cartographie. Ce découpage peut comporter certaines erreurs. Le coordinateur de zone doit ainsi s’assurer, avec les CBR et les superviseurs de l’absence des erreurs dans les DR avec le début des opérations de dénombrement.
· Déceler les erreurs éventuelles et les corriger dans la mesure du possible avant le début des opérations de dénombrement ;
· Vérification de l’exhaustivité du nombre de DR dans sa zone ;
· Vérification de l’exhaustivité des localités de sa zone.
[bookmark: _Toc101963451]Recrutement, formation et affectation
Le personnel du dénombrement comprendra deux grandes catégories : d’une part le personnel de coordination et d’encadrement, d’autre part le personnel d’exécution de terrain recruté temporairement pour l’exécution des opérations du dénombrement. L’essentiel du personnel coordination et d’encadrement sera constitué du personnel de l’ANSADE (Coordination de zone et le Bureau Régional du Recensement). Le personnel d’exécution de terrain sera constitué des superviseurs, agents TIC, contrôleur et agents recenseurs. 
Le recrutement des superviseurs et agents TIC sera réalisé au niveau du Commissariat Central du Recensement à Nouakchott. Par contre, les contrôleurs et agents recenseurs seront recrutés et formés localement dans chaque Wilaya par le chef du bureau régional du recensement assisté des superviseurs, agents TIC et l’assistant administratif et sous la supervision de la commission régionale du recensement (CRR). De ce fait, un avis de recrutement, déterminant le nombre et les profils des personnels à recruter, sera élaboré et publié par les canaux appropriés dans chaque Wilaya. Une plateforme électronique, en ligne, sera développée par Wilaya pour la gestion du processus de recrutement, la formation, les contrats, le paiement du personnel, etc. Celle-ci générera automatiquement le contrat du personnel qui sera signé par le président de la commission régionale et le chef de bureau régional du recensement d’une part, et le consultant (contrôleur ou AR) d’autre part.
En tant que coordinateur de zone, vous devez :
· Se tenir informé du processus de recrutement du personnel de terrain ;
· Former les formateurs de sa zone de coordination et participer à la formation des agents recenseurs ;
Pour garantir le succès du recensement, le personnel participant à l'exécution du dénombrement doit recevoir une formation appropriée en cascade en trois niveaux : 
· Coordinateurs de Zones (CZ) et les Chefs des Bureaux Régionaux du Recensement (CBRR) : il s’agit d'une mise à niveau générale de cette catégorie du personnel qui sera chargé de coordonner et d’encadrer les opérations sur le terrain. Cette mise à niveau comprendra toutes les activités du recensement (méthodologie générale, cartographie et utilisation de la collecte numérisée etc.) ;
· Superviseurs et agents TIC : pour assurer la supervision générale des travaux dans les Wilayas avec l’assistance du CBRR et éventuellement le CZ. La formation des superviseurs et agents TIC sera assurée par les Coordinateurs de Zones et les chefs des Bureau Régionaux du Recensement à Nouakchott. Les superviseurs et les agents TIC assureront la formation des contrôleurs et les agents recenseurs avec l’assistance des Coordonnateurs de Zone et les Chefs de Bureaux Régionaux. 
· Contrôleurs et Agents Recenseurs : ces deux catégories de personnel doivent suivre d'abord une formation commune à la base du manuel de l'agent recenseur et du manuel CAPI. La formation doit être sanctionnée par un test pour sélectionner les meilleurs dont les plus méritants seront des contrôleurs et auront subis alors une formation supplémentaire de deux jours environ pour pouvoir faire face aux attributions des contrôleurs. La formation, comme le recrutement, se déroulera dans les Wilayas ;

[bookmark: _Toc101963452]Coordination et supervision des travaux de terrain
Le coordinateur de zone devra s’assurer que les opérations du dénombrement sont correctement menées dans l’ensemble de sa zone de coordination. A cet effet, il est nécessaire qu’il effectue des visites au personnel de collecte sur le terrain afin de l’encourager moralement et de redresser les erreurs éventuelles qu’il aurait constatées. Plus spécifiquement, il doit :

· Gérer les moyens mis à leur disposition ;
· S’assurer de l’acheminement des agents recenseurs et contrôleurs/superviseur dans leurs zones de travail ; 
· Echanger quotidiennement avec les chefs de Bureaux Régionaux du Recensement sur le déroulement de l’opération et les difficultés rencontrées
· Effectuer des missions de supervision de l’opération de collecte ;
· S’assurer du respect de la méthodologie de collecte définie par le SCR ;
· S’assurer du transfert régulier des données des enquêteurs vers le serveur central ;
· Vérifier l’exhaustivité des DR et localités dénombrées et s’assurer de la qualité des données transmises au bureau central ;
· Veiller à l’intégration et à la prise en compte de toutes les observations du SCR ;
· Au-delà de faire le point régulier de la collecte, le coordonnateur doit rédiger un rapport final du déroulement des opérations du dénombrement en faisant ressortir les difficultés rencontrées et les solutions apportées, en dressant le bilan de la gestion du matériel et équipements informatiques.
[bookmark: _Toc101963453]Conclusion
De la réussite de l’opération dépend une bonne mission de coordination et d’encadrement. C’est pourquoi, il est vivement recommandé à chaque coordonnateur de zone d’une part de contrôler avec efficience et rigueur le travail fourni par les équipes de collecte et d’autre part de veiller à la réalisation des activités conformément au présent document. Celui-ci ne donne qu’un aperçu des activités du coordonnateur. Il ne prétend nullement fournir toutes les instructions nécessaires à la bonne conduite des activités de terrain. Aussi revient-il, à chaque coordonnateur de zone de s’approprier le manuel de l’agent enquêteur, l’agent TIC, le document méthodologique et ce guide en sa qualité d’hommes de terrain expérimenté, d’en faire bon usage pour la réussite du dénombrement. Au terme de la mission, chaque coordonnateur devra déposer dans les dix jours qui suivent la fin de la mission, un rapport qui fait ressortir le point des activités, les difficultés rencontrées suivies de recommandations.
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